
 decompte appareillage par pièce_tableau tgbt

decompte appareillage-pièce_TGBT_JasonRoy_forum volta, Page 1 1 /9

éclairage  socle PC lignes spécialisées
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6 6 14 total PC cuisine

Cuisine 1 1 8  1 1 1 1 0 1   0   1 8 8 4

Séjour-salon 1 1  8 0  1 8 8
Bureau 0 0  0     0 0 0

chambre 1 1 1 7   0 1 7 7
chambre 2 1 1  8  0 1 8 8
chambre 3 1 1  7  0 1 7 7
chambre 4 0 0   0 0 0 0

WC 1 1 1 0 0

salle de bain 1 1 1  1  1 1 1 1

salle de bain 2 0 1 1 0 1 1

douche 0    1 0 0 0

entrée 1 1   1 0 0

couloir haut 0  1 1 0 1 1

couloir bas 0 0 0 0

escalier 1 1  1 0 0

mezzanine 0    0 0 0
Buanderie-lingerie-cellier 1 1 1  0 0  1 1 1 1

combles 0 0 0 1 0 0 0
garage 0 0 0  0 0 0 0 0 0

sous sol – cave 1 1 2  1 1 2 2
véranda 0  0 0 0

0 0 0 0 0 0 0
 Autres – divers 0  0 0 0 0

0 2 0 0 0

11 11 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 0 6 1 1 1 1 0 1 1 1 0 2 1 3 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 11 44 44

Remarque :
Dans le cas d’un logement accessible 
aux personne handicapées, une prise 
de courant doit être installée près de la 
commande d’éclairage de la pièce ; le 
commentaire est noté :
+ 1  « Accessibilité »  à proximité 
immédiate de la commande d'éclairage
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de courant

Cuisine circuit socles prise

PC circuits spécialisés

 extérieur-éclairage
autres circuits

GTL-prises courant 

total points lumineux -prises-point 
raccordements
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F1
Nombre de points d'éclairage par circuit�Art. 10.1.3.8.2�Le nombre de points d’éclairage alimenté par un même circuit est limité à 8.�Dans le cas de spots ou bandeaux lumineux, on compte un point d’éclairage par tranche de 300 VA.� Protection des circuits d’éclairage�Art. 10.1.3.2.3�Les circuits d'éclairage de section mini. 1.5 mm² doivent�être protégés par un disjoncteur 16 A maxi.

M1
Equipement par circuit Art. 10.1.3.3.3 Le nombre de socles de prises de courant 16 A 2P + T par circuit est limité: - 12 lorsqu’ils sont alimenté en 2,5 mm² - 8 lorsqu’ils sont alimenté en 1,5 mm² - 6 pour le circuit dédié de la cuisine, alimenté en 2,5 mm² Les prises de courant complémentaires peuvent être alimentés par un circuit prises de courant extérieur à la cuisine.  Protection des circuits prises de courant Art. 10.1.4.7.2 Conducteurs 1,5 mm² : protection par disjoncteur 16 A maxi. Conducteurs 2,5 mm² : protection par disjoncteur 20 A maxi.

K2
Il est admis que l’alimentation de la sonnette soit réalisée à partir d’un circuit spécialisé dédié aux fonctions d’automatismes domestiques ou à partir d’un circuit d’éclairage.

P2
Décompte des socles multiples Art. 10.1.3.3.2 Le décompte des socles de prises de courant se fait socle par socle, que ce socle soit intégré dans un boîtier simple ou multiple. ex : 1 socle double = 2 socles décomptés        1 socle triple = 3 socles décomptés

Q2
Prises de courant commandées�Art. 10.1.3.8.2�Un interrupteur peut commander au maximum deux socles de prise de courant si ces deux socles se situent dans la même pièce.� Un télérupteur, un contacteur ou tout autre dispositif similaire peut commander plus de deux socles de prise de courant.� Chaque socle de prise de courant commandée est décompté comme un point d’éclairage.�Il est recommandé d'identifier les socles de prises de courant commandées

S2
Cuisine Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 6 socles issus d’un même circuit dédié (dont 4 répartis au-dessus du (des) plan(s) de travail)

X2
lorsque l’emplacement du congélateur est défini,  prévoir un circuit spécialisé avec 1 dispositif différentiel 30 mA spécifique,  de préférence à immunité renforcée exemple type Hi

A3
Cuisine Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 6 socles issus d’un même circuit dédié (dont 4 répartis au-dessus du (des) plan(s) de travail)

AS3
disjoncteur dédié non décompté dans le s/total

AU3
=AS3+AS4

A4
cuisine Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.  Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 6 socles issus d’un même circuit dédié (dont 4 répartis au-dessus du (des) plan(s) de travail)�- 3 socles si la surface de la cuisine est inférieure ou égale à 4 m²�- pour le cas d’un îlot central, ces prises peuvent aussi être sur un plot ou une crédence solidaires de l’îlot�- 1 socle supplémentaire pour la hotte� Attention : installation interdite au-dessus du bac d’évier, feux et plaques de cuisson (un socle repéré pour la hotte est admis au-dessus des plaques de cuisson s’il est placé à au moins 1,80 m du sol).  Circuits spécialisés (four, plaque de cuisson.etc…)�Art. 10.1.3.4�- 1 socle de prise de courant ou sortie de câble pour la cuisinière/plaque de cuisson (20 A tri ou 32 A monophasé)�- 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T ou sortie de câble (si four indépendant)�- 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T (si lave-vaisselle)�- 1 circuit supplémentaire 16 A 2P + T par gros appareil électroménager�Facultatif : 1 circuit spécial congélateur (protégé par disjoncteur différentiel 30 mA HI ou alimenté par transformateur de séparation).  Cas particulier des logements comprenant une seule pièce principale�Art. 10.1.3.4�Il est admis d’adapter le nombre de prises spécialisées en fonction de l’équipement fourni avec le logement.�Si cet équipement n’est pas fourni, prévoir au moins un circuit 32 A et 2 circuits 16 A 2P + T. �+ 1  « Accessibilité » Dans le séjour et la cuisine, ce socle peut ne pas être supplémentaire.�Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Un socle de prise de courant non commandée, pouvant être inclu dans le nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l’éclairage.�L’axe du socle de prise de courant est situé à une hauteur ≤ 1,30 m du sol.   Les prises Définissez le nombre de prises nécessaires pour les répartir par blocs de deux ou trois. Faites le compte des appareils que vous utilisez : — quotidiennement, et qui nécessitent une prise dédiée (grille-pain, cafetière…) ; — occasionnellement (mixeur, batteur…).  Comptez-en deux en plus de celles consacrées aux appareils.  L'alimentation du réfrigérateur se fera depuis une prise 16 A L'alimentation du four micro onde se fera depuis une prise 16 A  

AT4
=M4+(N4*2)+(O4*3)+(P4*4)+R4

AU4
=SOMME(T28;U28;V28;W28)

A5
Séjour Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3 et 11.4�Pour un séjour jusqu’à 28 m²(*), 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T par tranche de 4 m² répartis dans la pièce avec un minimum de 5 socles.�Pour les séjours supérieurs à 28 m², le nombre de socles sera défini en accord avec le maître�d’ouvrage / utilisateur, avec un minimum de 7 socles.�(*) Lorsque que la cuisine est ouverte sur le séjour, on considère la surface du séjour comme étant égale à la surface totale de l’espace moins 8 m².�Deux socles de prises courant supplémentaires destinés aux usages multimédias sont placés par défaut dans le séjour ou dans une autre pièce en accord avec le maître d’ouvrage / utilisateur� Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL�pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.�Ce point d’éclairage est obligatoirement réalisé au plafond si ce dernier est constitué par des planchers en dalles pleines, dalles alvéolées, dalles à poutrelles hourdis.�En rénovation totale ou en cas d’impossibilité technique d’encastrement des points placés au plafond, le point d’éclairage peut être réalisé au niveau des parois ou d’un socle de prise de courant commandée.� Socle de prises de communication (RJ45)�Art. 11.2.1.1�1 prise RJ45 par pièce principale avec un mimimum de 2 prises pour les logements de 2 pièces et moins.�Cette prise RJ45 est installée à proximité d’un socle de prise de courant.� Prise télévision�Art. 11.2.1.2�Si le signal TV n’est pas distribué via les prises RJ45�- 1 prise TV pour 1 pièce principale par logement�- 2 prises TV pour 2 pièces principales par logement�- 3 prises TV pour 5 pièces principales et plus�La prise TV du séjour est installée à proximité d'une prise RJ45.  + 1  «  Accessibilité  » Dans le séjour et la cuisine, ce socle peut ne pas être supplémentaire. Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Un socle de prise de courant non commandée, pouvant être inclu dans le nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l’éclairage.�L’axe du socle de prise de courant est situé à une hauteur ≤ 1,30 m du sol.  

AT5
Réévaluer le nombre de prises suivant la surface et les besoins (téle, informatique....)

A6
Bureau�Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL  pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

AT6
Réévaluer le nombre de prises suivant la surface et les besoins (téle, informatique....)

A7
Chambre�Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL  pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A8
Chambre�Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL  pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A9
Chambre�Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL  pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A10
Chambre�Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL  pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A11
WC Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL�pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).  + 1  «   Accessibilité   » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A12
Salle de bain Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T Art. 701.3 et 10.1.3.10 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T    installé hors volume 0, 1 et 2 1 socle de prise de courant pour rasoir, alimenté par un transformateur de séparation,  est autorisé en volume 2 et hors volume.  Eclairage Art. 701.3 et 10.1.3.2 1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit : au plafond (généralement) au niveau des parois au sol Il ne peut pas être réalisé par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée. Les socles et douilles DCL sont interdits dans les volumes 0 et 1. Ils sont autorisés : hors volume dans le volume 2 si :� ils possèdent au moins un degré de protection IPX4 ou connecté, ils sont recouverts par un luminaire possédant au moins un degré de  protection IPX4.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage si celle-ci peut être placé à l’intérieur de la salle de bain.  Lave-linge / Sèche-linge Autorisé uniquement hors volume. 

A13
Salle de bain Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T Art. 701.3 et 10.1.3.10 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T    installé hors volume 0, 1 et 2 1 socle de prise de courant pour rasoir, alimenté par un transformateur de séparation,  est autorisé en volume 2 et hors volume.  Eclairage Art. 701.3 et 10.1.3.2 1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit : au plafond (généralement) au niveau des parois au sol Il ne peut pas être réalisé par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée. Les socles et douilles DCL sont interdits dans les volumes 0 et 1. Ils sont autorisés : hors volume dans le volume 2 si :� ils possèdent au moins un degré de protection IPX4 ou connecté, ils sont recouverts par un luminaire possédant au moins un degré de  protection IPX4.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage si celle-ci peut être placé à l’intérieur de la salle de bain.  Lave-linge / Sèche-linge Autorisé uniquement hors volume.

A14
Salle de bain Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T Art. 701.3 et 10.1.3.10 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T    installé hors volume 0, 1 et 2 1 socle de prise de courant pour rasoir, alimenté par un transformateur de séparation,  est autorisé en volume 2 et hors volume.  Eclairage Art. 701.3 et 10.1.3.2 1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit : au plafond (généralement) au niveau des parois au sol Il ne peut pas être réalisé par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée. Les socles et douilles DCL sont interdits dans les volumes 0 et 1. Ils sont autorisés : hors volume dans le volume 2 si :� ils possèdent au moins un degré de protection IPX4 ou connecté, ils sont recouverts par un luminaire possédant au moins un degré de  protection IPX4.  + 1  «  Accessibilité  » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage si celle-ci peut être placé à l’intérieur de la salle de bain.  Lave-linge / Sèche-linge Autorisé uniquement hors volume.

A15
Entrée Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL�pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).  + 1  «   Accessibilité   » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A16
Couloir Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL�pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).  + 1  «   Accessibilité   » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A17
Couloir Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL�pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).  + 1  «   Accessibilité   » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage. 

A18
escalier -1 point lumineux. si plus de 2 points de commande  prévoir un télérupteur

A19
Mezzanine  Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²  Eclairage�Art. 10.1.3.2�1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL�pouvant être réalisé soit :�- au plafond (généralement)�- au niveau des parois�- au sol�- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).  + 1  «   Accessibilité   » Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A20
Buanderie-lingerie -1 point lumineux. -1 prise de courant si la surface > 4 m²

A21
Combles -1 point lumineux. -1 prise de courant si la surface > 4 m² 

AA21
VMC  ou VMR en rénovation

A22
Garage -1 point lumineux. -1 prise de courant 

AL22
Moteur porte de garage Section et protection à définir suivant notice constructeur

A23
s /sol - cave -1 point lumineux. -1 prise de courant 

AH23
chaudière à Gaz : protection et section suivant notice constructeur

A24
Véranda -1 point lumineux. -1 prise de courant par tranche de  4 m²

A25
Eclairage extérieur�Art. 10.1.3.2�- 1 point d’éclairage par entrée principale ou de service communiquant directement avec le logement (ce point d’éclairage peut être alimenté par un circuit intérieur.)�- il est recommandé d’installer 1 point d’éclairage à proximité des portes de garage.  Tout circuit d’éclairage en attente de raccordement à un luminaire dot aboutir soit à :�- une boîte de connexion équipée ou non d’un socle DCL�- un luminaire�- une douille non fixée.� Ces matériels posséderont l’IP et l’IK requis à l’emplacement où ils sont installés.�Il est admis que la sonnette soit alimentée à partir d’un circuit d’éclairage ou d’un circuit spécialisé dédié aux fonctions d’automatismes domestiques.� Les circuits extérieurs alimentant une ou plusieurs applications non fixées au bâtiment comme par exemple l’éclairage, le portail etc..., doivent être alimentés par au moins un circuit spécialisé.�La protection différentielle de ces circuits doit être dédiée et distincte de celles des circuits intérieurs.  Stores bannes extérieurs, portails�Art. 10.1.3.4�Si ces équipements sont prévus ou présents, prévoir un circuit spécialisé  

L25
=SI(SOMME(G25:K25)<8;1)

AM25
Moteur portail Section et protection à définir suivant notice constructeur

AN25
pompe de relevage : Section et protection à définir suivant notice constructeur

AO25
circuits piscine : Section et protection à définir suivant étude du coffret

AD27
PC GTL à installer dans le tableau de communication
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éclairage  socle PC lignes spécialisées
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Remarque :
Dans le cas d’un logement accessible 
aux personne handicapées, une prise 
de courant doit être installée près de la 
commande d’éclairage de la pièce ; le 
commentaire est noté :
+ 1  « Accessibilité »  à proximité 
immédiate de la commande d'éclairage
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total
commande
des points 
lumineux

s/total 
socle
 PC

s/total 
prises 

de courant

sous/total 0 1,5²

8 s/total  
disjoncteur 2 A – 4,5 kA courbe C 2 A 1 1 0 2 1 2 2 34,00 € 68,00 €
disjoncteur 6 A – 4,5 kA courbe C 81 79 72 6 A 0 1 0 21,24 € 0,00 €
disjoncteur 10 A – 4,5 kA courbe C 10 A   3 1 0 0 0  4 1 4 4 21,24 € 84,96 €
disjoncteur 16 A – 4,5 kA courbe C 16 A 2 0 0 0 0 1 1 6 6 10 1 10 10 21,24 € 212,40 €
disjoncteur 20 A – 4,5 kA courbe C 20 A  1 1 1 1 1 0 1 0 0 0 6 1 6 6 21,24 € 127,44 €
disjoncteur 25 A – 4,5 kA courbe C 25 A 0 1 0 28,37 € 0,00 €
disjoncteur 32 A – 4,5 kA courbe C 32 A 1  0 0 1 1 1 1 25,90 € 25,90 €

40 A 0 0 1 0 38,00 € 0,00 €
25 A 1 1 1 1 1 96,96 € 96,96 €
16 A 0 0 1 0 46,70 € 0,00 €
16 A 0 1 0 81,46 € 0,00 €
25 A 0 2 0 0,00 €

90 25 A 0 0 2 0 207,70 € 0,00 €
44 23 40 A 0 0 2 0 194,00 € 0,00 €

25 A 0 2 0 120,40 € 0,00 €
25 A 0 2 0 24 99,00 € 0,00 €
40 A 0 2 0 112,70 € 0,00 €
40 A 0 2 0 89,40 € 0,00 €
63 A 1 1 3 5 3 3 1 191,00 € 191,00 €
63 A 2 1 1 1 1 1 1 1 3 12 3 6 2 166,90 € 333,80 €

204 205 2 0 224,60 € 0,00 €
64 205 1 0 115,50 € 0,00 €

40 A 2 0 50,24 € 0,00 €
63 A 2 0 9 62,41 € 0,00 €

0,5 0

0,5 0

0,5 0

1 0

1 0

1 0

coffret 13 modules 3 rangée 96,70 € dimensions coffret o.k 33 27

coffret 13 modules  4 rangée 128,50 € 4 128,50 €

total HT  

 section 
prises nbr 

disjoncteur 
circuit 
prises   

n
o

m
b

re
 d

e
 c

irc
u

its

m
o
d
u
le

s
 p

ar
 a

p
p
ar

ei
l

m
o
d
u
le

s 
p
ar

n
b
r 

d
'a

p
p
ar

ei
l

to
ta

l
ap

p
ar

ei
lla

g
e

documentation
connexion
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auto
vis
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vis

nbr PC 
/ section

PU
catalogue

HT
80 76 71

s/
to
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l n

b
r 

m
o

d
u

le
s

82 81 73

83 83 74

84 84 75

85 76

86 77

Disjoncteur 40A   - 4,5kA courbe C 87 73

contacteur J/N  230V 2P 25 A -2F

télérupteur  230V silencieux

télérupteur bipolaire  extérieur

disjoncteur différentiel 25A 30mA Hpi

inter différentiel 25A 30mA type Hpi

inter différentiel 40 A 30mA type Hpi

inter différentiel 25A 30mA type A

inter différentiel 25A 30mA type AC

inter différentiel 40A 30mA type A

inter différentiel 40A 30mA type AC

inter différentiel 63A 30mA type A

inter différentiel 63A 30mA type AC

parafoudre protégé ref 0 039 51

parafoudre Com analogique 0 927 61

inter sectionneur 40A    4 064 40

inter sectionneur 63A    4 064 41

contact  inverseur ref 4 062 58

contact signal défaut  4 062 60

contact auxiliaire ref 4 062 62

contact auxiliaire ref 4 062 66

déclencheur à émission ref 4 062 78

déclencheur à manque ref 4 062 82

4 012 13  total nombres de modules (13 modules par rangée)

4 012 14 nombre de rangées de 13 modules   (réserve : 20% du nbr de modules utilisés)

1 268,96 €

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC ADAE AF AGAH AI AJ AK ALAMAN AO AP AQ AR AS AT AU AV AW AX AY AZ BA BB
1

2

29

30

31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54

55

56
57
58
59
60

61

62

63

F1
Nombre de points d'éclairage par circuit�Art. 10.1.3.8.2�Le nombre de points d’éclairage alimenté par un même circuit est limité à 8.�Dans le cas de spots ou bandeaux lumineux, on compte un point d’éclairage par tranche de 300 VA.� Protection des circuits d’éclairage�Art. 10.1.3.2.3�Les circuits d'éclairage de section mini. 1.5 mm² doivent�être protégés par un disjoncteur 16 A maxi.

M1
Equipement par circuit Art. 10.1.3.3.3 Le nombre de socles de prises de courant 16 A 2P + T par circuit est limité: - 12 lorsqu’ils sont alimenté en 2,5 mm² - 8 lorsqu’ils sont alimenté en 1,5 mm² - 6 pour le circuit dédié de la cuisine, alimenté en 2,5 mm² Les prises de courant complémentaires peuvent être alimentés par un circuit prises de courant extérieur à la cuisine.  Protection des circuits prises de courant Art. 10.1.4.7.2 Conducteurs 1,5 mm² : protection par disjoncteur 16 A maxi. Conducteurs 2,5 mm² : protection par disjoncteur 20 A maxi.

K2
Il est admis que l’alimentation de la sonnette soit réalisée à partir d’un circuit spécialisé dédié aux fonctions d’automatismes domestiques ou à partir d’un circuit d’éclairage.

P2
Décompte des socles multiples Art. 10.1.3.3.2 Le décompte des socles de prises de courant se fait socle par socle, que ce socle soit intégré dans un boîtier simple ou multiple. ex : 1 socle double = 2 socles décomptés        1 socle triple = 3 socles décomptés

Q2
Prises de courant commandées�Art. 10.1.3.8.2�Un interrupteur peut commander au maximum deux socles de prise de courant si ces deux socles se situent dans la même pièce.� Un télérupteur, un contacteur ou tout autre dispositif similaire peut commander plus de deux socles de prise de courant.� Chaque socle de prise de courant commandée est décompté comme un point d’éclairage.�Il est recommandé d'identifier les socles de prises de courant commandées

S2
Cuisine Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T�Art. 10.1.3.3�- 6 socles issus d’un même circuit dédié (dont 4 répartis au-dessus du (des) plan(s) de travail)

X2
lorsque l’emplacement du congélateur est défini,  prévoir un circuit spécialisé avec 1 dispositif différentiel 30 mA spécifique,  de préférence à immunité renforcée exemple type Hi

https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-automatique-1pn-230v-2a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-borne-automatique-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-2a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-2a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-automatique-1pn-230v-10a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-borne-automatique-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-10a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-10a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-automatique-1pn-230v-16a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-borne-automatique-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-16a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-16a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-automatique-1pn-230v-20a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-borne-automatique-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-20a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-20a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-borne-automatique-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-25a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-25a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-borne-automatique-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-32a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-32a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-borne-automatique-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-40a-courbe-c-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31309-uni-neutre-230-v-courbe-c/disjoncteur-phaseneutre-dnx34500-6ka-arrivee-et-sortie-borne-a-vis-1pn-230v-40a-courbe-c-1-module
http://ecatalogue.legrand.fr/412501-contacteur-domestique-silencieux-230-v.html
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31891-unipolaire-16-a-250-v/telerupteur-cx3-silencieux-avec-bornes-a-vis-1p-16a-250v-contact-1f-tension-commande-230v-1-module
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31896-bipolaires-16-a-250-v/telerupteur-cx3-standard-avec-bornes-a-vis-2p-16a-250v-contact-2f-tension-commande-24v-1-module
http://ecatalogue.legrand.fr/410763-disj-diff-dx-4500-auto-vis.html
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31292-type-f-ex-type-hpi/interrupteur-differentiel-dx3-id-arrivee-haute-et-depart-bas-a-vis-2p-230v-25a-typef-30ma-2-modules
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31284-type-f-ex-type-hpi/interrupteur-differentiel-dx3-id-arrivee-haut-a-vis-et-depart-haut-automatique-2p-230v-40a-typef-30ma-2-modules
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31282-type-a/interrupteur-differentiel-dx3-id-arrivee-haut-a-vis-et-depart-haut-automatique-2p-230v-25a-typea-30ma-2-modules
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31280-type-ac/interrupteur-differentiel-dx3-id-arrivee-haut-vis-et-depart-haut-automatique-2p-230v-25a-typeac-30ma-2-modules
http://ecatalogue.legrand.fr/411638-inter-diff-dx-id-vis-auto.html
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31290-type-ac/interrupteur-differentiel-dx3-id-arrivee-haute-et-depart-bas-a-vis-2p-230v-40a-typeac-30ma-2-modules
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31282-type-a/interrupteur-differentiel-dx3-id-arrivee-haut-a-vis-et-depart-haut-automatique-2p-230v-63a-typea-30ma-3-modules
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31280-type-ac/interrupteur-differentiel-dx3-id-arrivee-haut-vis-et-depart-haut-automatique-2p-230v-63a-typeac-30ma-2-modules
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31828-t2t3-imax-12-ka/parafoudre-pour-protection-tableau-dabonne-avec-protection-integree-type2-imax-12kapole-1pn-2-modules
https://www.legrand.fr/catalogue/coffret-de-communication-et-equipement-multimedia/parafoudre-modulaire-pour-lignes-telephoniques-et-reseaux-de-communication
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31274-bipolaires-400-v/interrupteur-sectionneur-dx3-is-2p-400v-40a-2-modules
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/31274-bipolaires-400-v/interrupteur-sectionneur-dx3-is-2p-400v-63a-2-modules
http://ecatalogue.legrand.fr/406258-contact-auxiliaire-inverseur-dx-6.html
http://ecatalogue.legrand.fr/406260-contact-signal-defaut-inverseur-dx.html
http://ecatalogue.legrand.fr/406262-contact-auxiliaire-ou-signal-defaut.html
http://ecatalogue.legrand.fr/406266-contact-auxiliaire-signal-defaut.html
http://ecatalogue.legrand.fr/406278-declencheur-emission-tension-dx-110.html
http://ecatalogue.legrand.fr/406282-declencheur-minimum-tension-dx-230.html
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/32101-coffrets-13-modules-par-rangee/coffret-drivia-13-modules-3-rangees-ip30-ik05-blanc-ral9003
https://www.legrand.fr/pro/catalogue/32101-coffrets-13-modules-par-rangee/coffret-drivia-13-modules-4-rangees-ip30-ik05-blanc-ral9003
AB29
=AB28/3

AR29
Protection des circuits prises de courant Art. 10.1.4.7.2 Conducteurs 1,5 mm² : protection par disjoncteur 16 A maxi. Conducteurs 2,5 mm² : protection par disjoncteur 20 A maxi.

AR30
Equipement par circuit Art. 10.1.3.3.3 Le nombre de socles de prises de courant 16 A 2P + T par circuit est limité: - 12 lorsqu’ils sont alimenté en 2,5 mm² - 8 lorsqu’ils sont alimenté en 1,5 mm²

F34
=ARRONDI.SUP(F28/8)

AD34
=SI(AD28=2;1)

AT34
=SI(AS30=8;ARRONDI.SUP(AS28/8);0)

S35
=SI(O28=6;1)

AT35
=SI(AS30=12;ARRONDI.SUP(AS28/12);0)

AX48
=SI(AU48>1;ARRONDI.SUP(AU48/8))

AX49
SI(AU49>1;ARRONDI.SUP(AU49/8);"0")

A52
Parafoudre ''analogique'' (RTC, ADSL non dégroupé ...)

AR61
=SI(AV62>52;"52 modules Maxi";"dimensions coffret o.k")

AW61
nombre de modules

AX61
nombres d'appareils
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Nombre de points d'éclairage par circuit
Art. 10.1.3.8.2
Le nombre de points d’éclairage alimenté par un même circuit est limité à 8.
Dans le cas de spots ou bandeaux lumineux, on compte un point d’éclairage par tranche de 300 VA.

Protection des circuits d’éclairage
Art. 10.1.3.2.3
Les circuits d'éclairage de section mini. 1.5 mm² doivent
être protégés par un disjoncteur 16 A maxi.

F1:

Equipement par circuit
Art. 10.1.3.3.3
Le nombre de socles de prises de courant 16 A 2P + T
par circuit est limité:
- 12 lorsqu’ils sont alimenté en 2,5 mm²
- 8 lorsqu’ils sont alimenté en 1,5 mm²
- 6 pour le circuit dédié de la cuisine, alimenté en 2,5 mm²
Les prises de courant complémentaires peuvent être
alimentés par un circuit prises de courant extérieur à la cuisine.

Protection des circuits prises de courant
Art. 10.1.4.7.2
Conducteurs 1,5 mm² : protection par disjoncteur 16 A maxi.
Conducteurs 2,5 mm² : protection par disjoncteur 20 A maxi.

M1:

Il est admis que l’alimentation de la sonnette soit réalisée à partir d’un circuit spécialisé dédié aux fonctions d’automatismes domestiques ou à partir d’un circuit d’éclairage.K2:

Décompte des socles multiples
Art. 10.1.3.3.2
Le décompte des socles de prises de courant se fait
socle par socle, que ce socle soit intégré dans un boîtier simple ou multiple.
ex : 1 socle double = 2 socles décomptés
       1 socle triple = 3 socles décomptés

P2:

Prises de courant commandées
Art. 10.1.3.8.2
Un interrupteur peut commander au maximum deux socles de prise de courant si ces deux socles se situent dans la même pièce.

Un télérupteur, un contacteur ou tout autre dispositif similaire peut commander plus de deux socles de prise de courant.

Chaque socle de prise de courant commandée est décompté comme un point d’éclairage.
Il est recommandé d'identifier les socles de prises de courant commandées

Q2:

Cuisine
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 6 socles issus d’un même circuit dédié (dont 4 répartis au-dessus du (des) plan(s) de travail)

S2:

lorsque l’emplacement du congélateur est défini, 
prévoir un circuit spécialisé avec 1 dispositif différentiel 30 mA spécifique, 
de préférence à immunité renforcée exemple type Hi

X2:

Cuisine
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 6 socles issus d’un même circuit dédié (dont 4 répartis au-dessus du (des) plan(s) de travail)

A3:

disjoncteur dédié
non décompté dans le s/total

AS3:

=AS3+AS4AU3:
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cuisine
Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.

Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 6 socles issus d’un même circuit dédié (dont 4 répartis au-dessus du (des) plan(s) de travail)
- 3 socles si la surface de la cuisine est inférieure ou égale à 4 m²
- pour le cas d’un îlot central, ces prises peuvent aussi être sur un plot ou une crédence solidaires de l’îlot
- 1 socle supplémentaire pour la hotte

Attention : installation interdite au-dessus du bac d’évier, feux et plaques de cuisson (un socle repéré pour la hotte est admis au-dessus des plaques de cuisson s’il est placé à au moins 1,80 m du sol).

Circuits spécialisés (four, plaque de cuisson.etc…)
Art. 10.1.3.4
- 1 socle de prise de courant ou sortie de câble pour la cuisinière/plaque de cuisson (20 A tri ou 32 A monophasé)
- 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T ou sortie de câble (si four indépendant)
- 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T (si lave-vaisselle)
- 1 circuit supplémentaire 16 A 2P + T par gros appareil électroménager
Facultatif : 1 circuit spécial congélateur (protégé par disjoncteur différentiel 30 mA HI ou alimenté par transformateur de séparation).

Cas particulier des logements comprenant une seule pièce principale
Art. 10.1.3.4
Il est admis d’adapter le nombre de prises spécialisées en fonction de l’équipement fourni avec le logement.
Si cet équipement n’est pas fourni, prévoir au moins un circuit 32 A et 2 circuits 16 A 2P + T.

+ 1  « Accessibilité » Dans le séjour et la cuisine, ce socle peut ne pas être supplémentaire.
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Un socle de prise de courant non commandée, pouvant être inclu dans le nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l’éclairage.
L’axe du socle de prise de courant est situé à une hauteur ≤ 1,30 m du sol. 

Les prises
Définissez le nombre de prises nécessaires pour les répartir par blocs de deux ou trois.
Faites le compte des appareils que vous utilisez :
— quotidiennement, et qui nécessitent une prise dédiée (grille-pain, cafetière…) ;
— occasionnellement (mixeur, batteur…). 
Comptez-en deux en plus de celles consacrées aux appareils.

L'alimentation du réfrigérateur se fera depuis une prise 16 A
L'alimentation du four micro onde se fera depuis une prise 16 A

A4:

=M4+(N4*2)+(O4*3)+(P4*4)+R4AT4:

=SOMME(T28;U28;V28;W28)AU4:
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Séjour
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3 et 11.4
Pour un séjour jusqu’à 28 m²(*), 1 socle de prise de courant 16 A 2P + T par tranche de 4 m² répartis dans la pièce avec un minimum de 5 socles.
Pour les séjours supérieurs à 28 m², le nombre de socles sera défini en accord avec le maître
d’ouvrage / utilisateur, avec un minimum de 7 socles.
(*) Lorsque que la cuisine est ouverte sur le séjour, on considère la surface du séjour comme étant égale à la surface totale de l’espace moins 8 m².
Deux socles de prises courant supplémentaires destinés aux usages multimédias sont placés par défaut dans le séjour ou dans une autre pièce en accord avec le maître d’ouvrage / utilisateur

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.
Ce point d’éclairage est obligatoirement réalisé au plafond si ce dernier est constitué par des planchers en dalles pleines, dalles alvéolées, dalles à poutrelles hourdis.
En rénovation totale ou en cas d’impossibilité technique d’encastrement des points placés au plafond, le point d’éclairage peut être réalisé au niveau des parois ou d’un socle de prise de courant commandée.

Socle de prises de communication (RJ45)
Art. 11.2.1.1
1 prise RJ45 par pièce principale avec un mimimum de 2 prises pour les logements de 2 pièces et moins.
Cette prise RJ45 est installée à proximité d’un socle de prise de courant.

Prise télévision
Art. 11.2.1.2
Si le signal TV n’est pas distribué via les prises RJ45
- 1 prise TV pour 1 pièce principale par logement
- 2 prises TV pour 2 pièces principales par logement
- 3 prises TV pour 5 pièces principales et plus
La prise TV du séjour est installée à proximité d'une prise RJ45.

+ 1  «  Accessibilité  » Dans le séjour et la cuisine, ce socle peut ne pas être supplémentaire.
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Un socle de prise de courant non commandée, pouvant être inclu dans le nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l’éclairage.
L’axe du socle de prise de courant est situé à une hauteur ≤ 1,30 m du sol.

A5:

Réévaluer le nombre de prises suivant la surface et les besoins (téle, informatique....)AT5:

Bureau
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL 
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A6:

Réévaluer le nombre de prises suivant la surface et les besoins (téle, informatique....)AT6:

Chambre
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL 
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A7:



 Commentaires

decompte appareillage-pièce_TGBT_JasonRoy_forum volta, Page 6 6 /9

Chambre
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL 
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A8:

Chambre
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL 
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A9:

Chambre
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 3 socles de prises de courant répartis dans la pièce

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle +  douille DCL 
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A10:

WC
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).

+ 1  «   Accessibilité   »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A11:



 Commentaires

decompte appareillage-pièce_TGBT_JasonRoy_forum volta, Page 7 7 /9

Salle de bain
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 701.3 et 10.1.3.10
1 socle de prise de courant 16 A 2P + T    installé hors volume 0, 1 et 2
1 socle de prise de courant pour rasoir, alimenté par un transformateur de séparation, 
est autorisé en volume 2 et hors volume.

Eclairage
Art. 701.3 et 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit :
au plafond (généralement)
au niveau des parois
au sol
Il ne peut pas être réalisé par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.
Les socles et douilles DCL sont interdits dans les volumes 0 et 1.
Ils sont autorisés :
hors volume
dans le volume 2 si :
ils possèdent au moins un degré de protection IPX4 ou
connecté, ils sont recouverts par un luminaire possédant au moins un degré de  protection IPX4.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage si celle-ci peut être placé à l’intérieur de la salle de bain.

Lave-linge / Sèche-linge
Autorisé uniquement hors volume.

A12:

Salle de bain
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 701.3 et 10.1.3.10
1 socle de prise de courant 16 A 2P + T    installé hors volume 0, 1 et 2
1 socle de prise de courant pour rasoir, alimenté par un transformateur de séparation, 
est autorisé en volume 2 et hors volume.

Eclairage
Art. 701.3 et 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit :
au plafond (généralement)
au niveau des parois
au sol
Il ne peut pas être réalisé par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.
Les socles et douilles DCL sont interdits dans les volumes 0 et 1.
Ils sont autorisés :
hors volume
dans le volume 2 si :
ils possèdent au moins un degré de protection IPX4 ou
connecté, ils sont recouverts par un luminaire possédant au moins un degré de  protection IPX4.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage si celle-ci peut être placé à l’intérieur de la salle de bain.

Lave-linge / Sèche-linge
Autorisé uniquement hors volume.

A13:

Salle de bain
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 701.3 et 10.1.3.10
1 socle de prise de courant 16 A 2P + T    installé hors volume 0, 1 et 2
1 socle de prise de courant pour rasoir, alimenté par un transformateur de séparation, 
est autorisé en volume 2 et hors volume.

Eclairage
Art. 701.3 et 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL pouvant être réalisé soit :
au plafond (généralement)
au niveau des parois
au sol
Il ne peut pas être réalisé par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée.
Les socles et douilles DCL sont interdits dans les volumes 0 et 1.
Ils sont autorisés :
hors volume
dans le volume 2 si :
ils possèdent au moins un degré de protection IPX4 ou
connecté, ils sont recouverts par un luminaire possédant au moins un degré de  protection IPX4.

+ 1  «  Accessibilité  »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage si celle-ci peut être placé à l’intérieur de la salle de bain.

Lave-linge / Sèche-linge
Autorisé uniquement hors volume.

A14:
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Entrée
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).

+ 1  «   Accessibilité   »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A15:

Couloir
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).

+ 1  «   Accessibilité   »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A16:

Couloir
Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).

+ 1  «   Accessibilité   »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A17:

escalier
-1 point lumineux.
si plus de 2 points de commande  prévoir un télérupteur

A18:

Mezzanine

Socles de prises de courant non spécialisées 16 A 2P + T
Art. 10.1.3.3
- 1 socle de prises de courant dans les pièces d’une surface supérieure à 4 m²

Eclairage
Art. 10.1.3.2
1 point d’éclairage équipé d’un socle + douille DCL
pouvant être réalisé soit :
- au plafond (généralement)
- au niveau des parois
- au sol
- par l’intermédiaire d’un socle de prise de courant commandée (sauf dans les WC).

+ 1  «   Accessibilité   »
Un socle de prise de courant non commandé, pouvant être supplémentaire par rapport au nombre de socle mini, doit être placé à proximité immédiate du dispositif de commande de l'éclairage.

A19:

Buanderie-lingerie
-1 point lumineux.
-1 prise de courant si la surface > 4 m²

A20:

Combles
-1 point lumineux.
-1 prise de courant si la surface > 4 m²

A21:

VMC 
ou VMR en rénovation

AA21:
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Garage
-1 point lumineux.
-1 prise de courant 

A22:

Moteur porte de garage
Section et protection à définir suivant notice constructeur

AL22:

s /sol - cave
-1 point lumineux.
-1 prise de courant 

A23:

chaudière à Gaz :
protection et section suivant notice constructeur

AH23:

Véranda
-1 point lumineux.
-1 prise de courant par tranche de  4 m²

A24:

Eclairage extérieur
Art. 10.1.3.2
- 1 point d’éclairage par entrée principale ou de service communiquant directement avec le logement (ce point d’éclairage peut être alimenté par un circuit intérieur.)
- il est recommandé d’installer 1 point d’éclairage à proximité des portes de garage.

Tout circuit d’éclairage en attente de raccordement à un luminaire dot aboutir soit à :
- une boîte de connexion équipée ou non d’un socle DCL
- un luminaire
- une douille non fixée.

Ces matériels posséderont l’IP et l’IK requis à l’emplacement où ils sont installés.
Il est admis que la sonnette soit alimentée à partir d’un circuit d’éclairage ou d’un circuit spécialisé dédié aux fonctions d’automatismes domestiques.

Les circuits extérieurs alimentant une ou plusieurs applications non fixées au bâtiment comme par exemple l’éclairage, le portail etc..., doivent être alimentés par au moins un circuit spécialisé.
La protection différentielle de ces circuits doit être dédiée et distincte de celles des circuits intérieurs.

Stores bannes extérieurs, portails
Art. 10.1.3.4
Si ces équipements sont prévus ou présents, prévoir un circuit spécialisé

A25:

=SI(SOMME(G25:K25)<8;1)L25:

Moteur portail
Section et protection à définir suivant notice constructeur

AM25:

pompe de relevage :
Section et protection à définir suivant notice constructeur

AN25:

circuits piscine :
Section et protection à définir suivant étude du coffret

AO25:

PC GTL
à installer dans le tableau de communication

AD27:

=AB28/3AB29:

Protection des circuits prises de courant
Art. 10.1.4.7.2
Conducteurs 1,5 mm² : protection par disjoncteur 16 A maxi.
Conducteurs 2,5 mm² : protection par disjoncteur 20 A maxi.

AR29:

Equipement par circuit
Art. 10.1.3.3.3
Le nombre de socles de prises de courant 16 A 2P + T
par circuit est limité:
- 12 lorsqu’ils sont alimenté en 2,5 mm²
- 8 lorsqu’ils sont alimenté en 1,5 mm²

AR30:

=ARRONDI.SUP(F28/8)F34:

=SI(AD28=2;1)AD34:

=SI(AS30=8;ARRONDI.SUP(AS28/8);0)AT34:

=SI(O28=6;1)S35:

=SI(AS30=12;ARRONDI.SUP(AS28/12);0)AT35:

=SI(AU48>1;ARRONDI.SUP(AU48/8))AX48:

SI(AU49>1;ARRONDI.SUP(AU49/8);"0")AX49:

Parafoudre ''analogique'' (RTC, ADSL non dégroupé ...)A52:

=SI(AV62>52;"52 modules Maxi";"dimensions coffret o.k")AR61:

nombre de modulesAW61:

nombres d'appareilsAX61:
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